
Compte rendu 
Assemblée Générale 
Extraordinaire 2022

Le samedi 12 mars 2022 à 17 heures, les membres de l’association ARVERNE PARKOUR se 
sont réunis en assemblée générale extraordinaire (AGE) dans la salle «La Fabrik» de la Maison 
des Jeunes de l’Agglo Pays d’Issoire.

Les membres de l’association, ainsi que les invités (parents, élus, etc.) ont été 
convoqués/invités 2 semaines au préalable avec les documents de séances suivants :

 1) Convocation AG EXTRA_AVP
 2) Pouvoir-AG-EXTRA_AVP
	 3)	Modifications-Statuts-AG-EXTRA_AVP
 4) Rap ACTIVITE et FINANCIER_2020-2021_AVP
	 5)	PROJETS	2021-2022_ARVERNEPARKOUR
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Collège Nom Prénom

Membres du bureau

CHAUVE Victor

HADDOU Arthur

MARTIN Mathias

PLANCHE Alexis

PREVOT-HAMEL Victor

Encadrant entraînement CAYROL Damien

Adhérents soutien
BARRIER Alyssa

TREBUCHON Maxime

Adhérents

ALLIPRANDI Noah

BOCQUET Nigel

CHEVALEYRE Meylan

DUVALLET Arthur

HUBERT Willy

MIRA-SMITH Oscar

PASQUIER-POUILLE Erwan

THIALLIER Tiphaine

Elus

BATAILLE
Jean-Luc (Adjoint aux 
sports - Ville d’Issoire)

PUECH
David (Conseiller délégué 
Vie associative - Agglo Pays 
d’Issoire)

Parents

CHEVALEYRE Bérangère

DUVALLET Norbert

HUBERT David

LACHAUX Myriam

PASQUIER Audrey

POWARUNAS Sylvia

VARREL Bérangère

Invités
GILLARD Sylvie

HADDOU Robin

Sont	présents	:

Sont	excusés	:

Nom Prénom Titre

BOUZON Philippe Président	Union	Sportive	Issoirienne

POJOLAT Marie Adjointe Événements - Ville d’Issoire

ROUSIER Louise Maison des jeunes - Agglo Pays 
d’Issoire
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Sont	représentés	par	un	pouvoir	de	vote	:

Adhérents représentés Adhérents ayant reçu le pouvoir de vote

Nom Prénom Nom Prénom

BAILLY Lucas MIRA-SMITH Oscar

CELY Jérôme PREVOT-HAMEL Victor

CHANTEUX Loan HUBERT Willy

CHARLES Quentin MARTIN Mathias

COLOMBO Clément HADDOU Arthur

FOUILLIT Hugo PASQUIER	POUILLE Erwan

HUC Killian PLANCHE Alexis

LACHAUX Alexandre ALIPRANDI Noah

SANI-AGATA Gabriel BOCQUET Nigel

THIALLIER Mathis THIALLIER Tiphaine

Tous les pouvoirs sont valides et ont été donnés au président de séance au format papier ou 
numérique.

Le quorum étant atteint, l’assemblée générale Extraordinaire peut commencer.

L’assemblée	générale	désigne	Arthur	HADDOU	en	qualité	de	président	de	 séance	et	Alexis	
PLANCHE en qualité de secrétaire de séance.

Le président de séance rappelle que l’assemblée générale extraordinaire est appelée à statuer 
sur l’ordre du jour suivant :

	 -	validation	du	rapport	d’activité	et	financier	de	la	saison	2020/2021
 - validation des projets pour la saison 2021/2022
 - intégration des adhérents qui le souhaitent dans les commissions
	 -	modification	des	statuts	pour	un	fonctionnement	plus	optimal	de	l’association
	 -	modification	du	règlement	intérieur	(suite	aux	modifications	de	nos	statuts)
 - mise à jour la liste des dirigeants de l’association

Nombre de membres inscrits dans l’association : 35
Nombre de présents : 16
Nombre de représentations : 10

Total : Présents + Représentés : 26
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rapport d’activite
Le président de séance aidé par le responsable de la commission “Entrainement” présente le 
rapport d’activité de la saison 2020/2021 et aborde les sujets suivants :

 - le renouvellement de la communication associative 
 - les initiations de rentrée
 - les adhésions 2020/2021
 - les entraînements de la saison sportive
 - la cérémonie de passation
 - les sorties entre adhérents
 - les initiations
	 -	l’Union	Sportive	Issoirienne
 - le projet de tour de France des salles de parkour

A l’issue de la présentation et des discussions qui s’en sont suivies, le rapport a été soumis au 
vote. Résultats du vote :

Le rapport d’activité de la saison 2020/2021 de l’association ARVERNE PARKOUR est adopté 
à l’unanimité.

rapport f inancier
Le	responsable	de	la	commission	finance	a	ensuite	présenté	le	rapport	financier	de	la	saison	
2020/2021 et a abordé les sujets suivants :

 - Le compte de charge (dépenses)
 - Le compte de produits (recettes)
	 -	Le	bilan	financier

A l’issue de la présentation et des discussions qui s’en sont suivies, le rapport a été soumis au 
vote. Résultats du vote :

Le	rapport	financier	de	la	saison	2020/2021	de	l’association	ARVERNE PARKOUR est adopté 
à l’unanimité.

Votes «Pour» : 26

Votes «Contre» : 0

«Abstentions» : 0

Votes «Pour» : 26

Votes «Contre» : 0

«Abstentions» : 0
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les projets de la saison 2021/2022
Les projets prévus lors de la saison 2021/2022 ont été présentés et soumis à discussions au-
près de l’assemblée. Les projets suivants ont été présentés :
 
 - Construction de nouveaux modules
 - Achat d’une structure tubulaire d’initiation / entraînement
	 -	Continuer	et	finir	le	projet	Tour	de	France
	 -	Donner	une	place	plus	importante	aux	filles	dans	l’association
 - Donner une place plus importante aux mineurs dans la gestion de l’association

A l’issue de la présentation et des discussions qui s’en sont suivies, la proposition de projet a 
été soumise au vote. Résultats du vote :

Les projets de la saison 2021/2022 de l’association ARVERNE PARKOUR sont adoptés à l’una-
nimité.

integration des adherents dans les commissions
Un	appel	à	candidatures	a	été	réalisé	auprès	des	adhérents	présents	pour	intégrer	les	com-
missions de gestion de l’association. Outils démocratiques et décisionnels, ces commissions 
permettent à l’association de fonctionner de manière optimale.

Une	seule	candidature	a	été	enregistrée	:

NOM, Prénom de l’adhérent Commission souhaitée

MIRA-SMITH	Oscar GESTION

Suite	à	la	présentation	du	candidat	et	à	l’exposé	de	ses	motivations,	la	candidature	a	été	sou-
mise au vote. Résultats du vote :

La	candidature	de	MIRA-SMITH	Oscar	pour	 intégrer	 la	commission	GESTION	de	 l’association	
ARVERNE PARKOUR est validée à l’unanimité.

Votes «Pour» : 26

Votes «Contre» : 0

«Abstentions» : 0

Votes «Pour» : 26

Votes «Contre» : 0

«Abstentions» : 0
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modif ication des statuts
La première année de fonctionnement de l’association a fait émerger de légères incohérences 
dans les articles de ces statuts. Dans un souci de transparence, de clarté et de démocratie, 
ARVERNE	PARKOUR	a	souhaité	proposer	la	modification	de	plusieurs	articles	de	ses	statuts.
Les	modifications	proposées	sont	à	retrouver	dans	le	document	:	“Propositions	de	modifica-
tions	des	statuts	-	loi	1901,	Association	ARVERNE	PARKOUR”

A l’issue de la présentation et des discussions qui s’en sont suivies, les propositions de modi-
fication	ont	été	soumises	au	vote.	Résultats	du	vote	:

Les	modifications	des	articles	des	statuts	de	l’association	ARVERNE PARKOUR sont toutes 
adoptées à l’unanimité.

modif ication du reglement interieur
Un	certain	nombre	d’articles	du	règlement	intérieur	sont	directement	régis	par	les	statuts	de	
l’association.	Suite	aux	modifications	des	statuts	validées	par	l’assemblée	générale,	certains	
articles	du	règlement	intérieur	doivent	également	être	modifiés.

Il est proposé de mettre à jour le règlement intérieur conformément aux articles des statuts 
modifiés.	Résultats	du	vote	:

Les	modifications	du	règlement	 intérieur	de	 l’association	ARVERNE PARKOUR sont toutes 
adoptées à l’unanimité.

Votes «Pour» : 26

Votes «Contre» : 0

«Abstentions» : 0

Votes «Pour» : 26

Votes «Contre» : 0

«Abstentions» : 0
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mise a jour de la liste des dirigeants de l’association
La liste des dirigeants de l’association est actuellement composée d’un président et d’un tré-
sorier.	Le	trésorier	actuel	a	fait	part	de	son	choix	de	quitter	ce	poste.	Une	nouvelle	élection	a	
donc	été	mise	en	place.	Suite	à	un	appel	à	candidatures,	un	seul	adhérent	a	proposé	sa	candi-
dature : Alexis PLANCHE.

Suite	à	la	présentation	du	candidat	et	à	l’exposé	de	ses	motivations,	la	candidature	a	été	sou-
mise au vote. Résultats du vote :

La candidature d’Alexis PLANCHE en tant que nouveau Trésorier de l’association ARVERNE 
PARKOUR est validée à l’unanimité. 

La mise à jour de la liste des dirigeants de l’association sera réalisée suite au dépôt de ce 
compte rendu en préfecture.

L’ordre du jour étant épuisé et l’assemblée n’ayant pas de questions diverses, la séance est 
levée à 18h heures.

Procès-verbal fait en 2 exemplaires le 24/04/2022 à PERRIER.

	 Signature	de	Arthur	HADDOU,		 	 	 	 Signature	de	Alexis	PLANCHE,
              président de séance            secrétaire de séance

Votes «Pour» : 26

Votes «Contre» : 0

«Abstentions» : 0
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